
Décisions  2023.P48 à 2024.P02

Février 2024
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  Vercors



Comité syndical du 10 février 2024

2023.P48 Acceptation du règlement du sinistre concernant le vol d’un ordinateur
et d’un Iphone appartenant au Parc du Vercors

2023.P49 Marché « Rénovation muséographique du Mémorial de la Résistance à
Vassieux-en-Vercors », choix des prestataires pour les 3 lots.

2023.P50 Modification  en  cours  d’exécution  du  marché  « Schéma  de
développement de l’usage du vélo dans le Vercors ».

2023.P51 Convention  de  partenariat  avec  la  société  d’édition  les  Presses
universitaires de Grenoble (PUG) pour la publication de l’ouvrage intitulé
« 30 ans du Mémorial de la Résistance en Vercors ( titre provisoire) »
pour le Parc naturel régional du Vercors.

2023.P52 Marché « Approvisionnement en bois déchiqueté pour la chaufferie du
Parc naturel régional du Vercors. » : choix du prestataire

2023.P53 Marché « NATURA2000 : Correction de la cartographie des habitats des
sites des Hauts plateaux du Vercors FR8201744 & FR8210017 », choix
du prestataire.

2023.P54 Marché  «  Mission  de  communication  graphique  pour  le  compte  du
Mémorial de la Résistance et du Musée de la préhistoire du Vercors » :
choix du prestataire

2023.P55 Convention  avec  l'Association  Organisme  de  Sélection  de  l’Union
Européenne des Races Alpines Réunies (OSUE RAR) pour la réservation
d'un emplacement du stand de la race Villard de Lans et du Parc du
Vercors au Salon International de l'Agriculture à Paris du 24 février au
03 mars 2024

2024.P01 Avenant n°1 à la convention avec la Communauté de Communes du
Grésivaudan  pour  la  mise  en  œuvre  d’un  «  Programme
d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective »
dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial  (PAiT) de la région
grenobloise.

2024.P02 Cession  d’un  véhicule  de  type  Renault  Kangoo  appartenant  au  Parc
Naturel Régional du Vercors.

Les  décisions  n°  2023.P48  à  2024.P02  ont  fait  l’objet  d’une

communication lors du Comité Syndical du 10 février 2024.  Les textes
complets des décisions sont consultables en séance ou sur le site Internet du
Parc du Vercors, en choisissant l'onglet « L'institution », puis dans la colonne de
gauche  «  Délibérations  &  décisions  »,  ou  en  indiquant  le  lien  suivant  :
https://www.parc-du-vercors.fr/publications-legales 
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DÉCISIONS DU PRÉSIDENT PRISES PAR DÉLÉGATION DU 

COMITÉ SYDICAL
depuis le 1er décembre 2023

    

  Parc naturel 
  régional du
  Vercors

https://www.parc-du-vercors.fr/publications-legales
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2023.P 50

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors
Nomenclature de l'acte : 1.1 Commande Publique – Marchés publics

Décision du Président prise par délégation du Comité Syndical

Objet : Modification en cours d’exécution du marché « Schéma de développement de
l’usage du vélo dans le Vercors ».

Le Président du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors,

➢ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

➢ Vu la  délibération  du  Comité  Syndical  en  date  du 1er juillet  2023 relative  à  la  délégation de

compétences de l’assemblée délibérante au Bureau et à la Présidence,

➢ Vu le  Décret  n°  2018-1075 du 03 décembre 2018 portant  partie  réglementaire  du code de la

commande publique et notamment l’article R2123-1 relatif aux marchés passés selon la procédure

adaptée,

➢ Vu la décision 2023.P16 en date du 9 mars 2023, attribuant le marché pour l’étude du schéma de

développement de l’usage du vélo dans le Vercors, à BL EVOLUTION pour le montant total de

40 930,00 € H.T.,

➢ Considérant qu’un atelier est prévu pour chacune des trois phases de l'étude, le temps nécessaire pour

mobiliser  les  intercommunalités,  les  socio-professionnels  et  les  usagers  entraîne  un  délai  plus

important qu’initialement prévu,

DÉCIDE

➢ de SIGNER l’avenant n°1 au marché relatif à la réalisation d’un schéma de développement de

l’usage du vélo dans le Vercors avec BL EVOLUTION (Raison sociale :  Entrepreneurs du

Changement),  21 rue  Voltaire,  75  011   PARIS -  Siège  social  :  19  rue  Rimbaud,  38  320

EYBENS,  prolongeant la durée de marché de 6 mois et portant la date limite de fin de
marché au 31 mai 2024,

➢ de  CONSTATER que cette modification intervenue en cours d'exécution de marché n’implique

aucune incidence financière.

Fait à Lans-en-Vercors,

Le 27 novembre 2023,

Le Président,

Jacques ADENOT.

  #signature#

1
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2023.P 53

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors
Nomenclature de l'acte : 1.1 Commande Publique – Marchés publics

Décision du Président prise par délégation du Comité Syndical

Objet : Marché « NATURA2000 : Correction de la cartographie des habitats des sites
des  Hauts  plateaux  du  Vercors  FR8201744  &  FR8210017 »,  choix  du
prestataire.

Le Président du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors,

➢ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

➢ Vu la  délibération  du  Comité  Syndical  en  date  du  1er juillet  2023  relative à  la  délégation  de

compétences de l’assemblée délibérante au Bureau et à la Présidence,

➢ Vu le Décret  n°  2018-1075  du  03  décembre 2018  portant  partie  réglementaire du  code de la

commande publique et notamment l’article R2123-1 relatif aux marchés passés selon la procédure

adaptée,

➢ Considérant la mise en concurrence par courriel en date du 25 septembre 2023 auprès de trois

candidats ciblés,

➢ Considérant qu’une seule offre a été reçue avant la date limite du 16 octobre 2023,

➢ Considérant l’analyse de l’offre, la proposition de l’OFFICE NATIONAL DES FORETS a été jugée

conforme au cahier des charges et aux limites du budget prévu par le Parc du Vercors,

DÉCIDE

➢ de SIGNER le marché relatif à la correction de la cartographie des habitats des sites des Hauts

plateaux du Vercors FR8201744 & FR8210017 avec l’OFFICE NATIONAL DES FORETS,

Agence  Territoriale  Drôme-Ardèche,  UP  ETUDES  Drôme  Ardèche,  16  rue  La  Pérouse,

BP 919,  26 009    VALENCE  CEDEX  (Siège  social :  Direction  Générale,  2 avenue  Saint

Mandé, 75 570   PARIS Cedex) pour le montant total de 16 535,23 € H.T.

Fait à Lans-en-Vercors,

Le 07 décembre 2023,

Le Président,

Jacques ADENOT.

  #signature#

1

Accusé de réception en préfecture
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2023.P 55

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors
Nomenclature de l'acte : 1.4 Commande Publique – Autres types de contrats

Décision du Président prise par délégation du Comité Syndical

Objet : Convention avec l'Association Organisme de Sélection de l’Union Européenne 
des Races Alpines Réunies (OSUE RAR) pour la réservation d'un emplacement 
du  stand  de  la  race  Villard  de  Lans  et  du  Parc  du  Vercors  au  Salon 
International de l'Agriculture à Paris du 24 février au 03 mars 2024.

Le Président du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors,

➢ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

➢ Vu la  délibération  du  Comité  Syndical  en  date  du 1er juillet  2023 relative  à  la  délégation de 
compétences de l’assemblée délibérante au Bureau et à la Présidence,

➢ Considérant l'engagement pris par le Président et l’équipe exécutive de poursuivre la présence du 
Parc du Vercors au Salon International de l'Agriculture à Paris pour la durée de leur mandat,

DÉCIDE

➢ de  SIGNER une convention  avec  l'Association  Organisme  de  Sélection  de  l’Union 
Européenne des Races Alpines Réunies (OSUE RAR), dont le siège est situé à la Maison de 
l'Agriculture, 52 avenue des Îles, B.P. 9016, 74990 Annecy Cedex 9 pour la réservation d'un  
emplacement du stand de la race Villard de Lans et du Parc du Vercors au Salon International  
de l'Agriculture à Paris qui se tient du 24 février au 03 mars 2024, engageant le Parc du Vercors 
au reversement de sa quote-part  d'un montant de 10 000 euros TTC maximum.

Fait à Lans-en-Vercors,

Le 21 décembre 2023.

Le Président,

Jacques ADENOT.

#signature#

1

Accusé de réception en préfecture
026-252600192-20231221-2023P55-DE
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2024.P 01

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors
Nomenclature de l'acte : 1.4 Commande Publique – Autres types de contrats

Décision du Président prise par délégation du Comité Syndical

Objet :  Avenant  n°1  à  la  convention  avec  la  Communauté  de  Communes  du 
Grésivaudan pour la mise  en œuvre d’un « Programme d’accompagnement 
collectif  des  acteurs  de  la  restauration collective  »  dans  le  cadre  du Projet 
Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la région grenobloise.

Le Président du Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors,

➢ Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

➢ Vu la  délibération  du  Comité  Syndical  en  date  du  1er juillet  2023  relative à  la  délégation  de 

compétences de l’assemblée délibérante au Bureau et à la Présidence,

➢ Vu la décision 2021.P18 en date du 10 juin 2021 autorisant la signature de la convention avec la 

Communauté  de  communes  du  Grésivaudan,  pour  la  mise  en  œuvre  d’un  « Programme 

d’accompagnement  collectif  des  acteurs  de  la  restauration  collective »  dans  le  cadre  du  Projet 

Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la région grenobloise permettant le versement du financement 

restant  à  charge  des  9  territoires  partenaires  dont  la  part  du  PNR  du  Vercors  s’élève  à 

1 365,00 € T.T.C. auquel peut se rajouter une augmentation dans la limite de 10 %,

➢ Considérant que la subvention obtenue par la Communauté de Communes du Grésivaudan dans le 

cadre du plan France Relance permet à la Communauté de Communes de proposer une 4e tranche 

finissant courant 2024.

DÉCIDE

➢ d’AUTORISER la signature de l’avenant n°1 à la convention pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif  des acteurs de la restauration collective »  avec  la 
Communauté de communes Le Grésivaudan, sis 390 rue Henri Fabre, 38920 CROLLES 

prolongeant la durée de la convention au 30 novembre 2024.

➢ de CONSTATER que cette modification n’implique aucune incidence financière.

Fait à Lans-en-Vercors,

Le 09 janvier 2024.

Le Président,

Jacques ADENOT.

   #signature#

1

Accusé de réception en préfecture
026-252600192-20240109-2024-P01-DE
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